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Communiqué de presse 

LES MINISTERES SOCIAUX OBTIENNENT LE LABEL DIVERSITÉ 
 

 

Les ministères chargés du travail, de l’emploi, de la santé, de la sécurité sociale, des solidarités, de la 

cohésion sociale, de la jeunesse, de la vie associative, de l’éducation populaire, de la ville et des 

sports se sont engagés dans la procédure d’obtention du Label Diversité qui atteste de la mise en 

place d’une politique de promotion de la diversité et de lutte contre les discriminations.  

 

Après un long processus, le Label Diversité leur est aujourd’hui décerné. Cette certification 

valorise les engagements pris en faveur de la promotion de la diversité et encourage à améliorer 

les processus de lutte contre les discriminations. 

 

Il s’agit d’installer durablement la prévention des discriminations et de promouvoir la diversité 

comme valeur sociale, prônée dans les politiques publiques mises en œuvre par les 

administrations (centrales et territoriales, ARS) au sein des ministères sociaux.   

 

Cette certification reconnait ainsi l’ambition nouvelle de ces ministères et valorise, dans la durée, 

l’ensemble de son plan d’action.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


